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Chambre . des Représentants. 

SÉANCE DU 27 AVB.IL !8~8. -- 
CONSEILS DE PRUD'HOMMES (~l. 

,le RAPPORT SUR DES MIENDEMENTS, 
PAIT, AU NOM PB LA SECTION CENTRALE(•), PAR ~f. W.INDEB 8TICBELl:ll. 

Msss1soa,, 

Conformément aux observations que j'ai eu l'honneur de présenter à fa séance 
d'hier, je viens vous faire, au nom de la section centrale qui a examiné le projet 
de loi sur les conseils de prud'hommes, rapport sur quelques légers changements 
qu'elle propose encore d'apporter au projet. • 
J'ai dit que, suivant une modification arrêtée par la section centrale, Je prési 

dent serait nommé par arrêté royal non plus directement, comme le proposait le 
projel de loi, mais sur une liste de candidats à présenter par le conseil de 
prud'hommes. 

Aujourd'hui le conseil de prud'hommes choisit directement son président. 
D'après le projet du Gouvernement, celui-ci aurait nommé directement le prési 
dent, c'est-à-dire que ces deux systèmes se trouvaient à l'extrême opposé l'un de 
l'autre. 

D'après la modifleatlon qui vous a été soumise hier, 1a section centrale s'est. 
arrêtée à une espèce de transaetiou ; le Gouvernement resterait investi du droit 
de nommer le président, mais sur une liste double de candidats ·ù présenter 
par le conseil de prud'hommes. ~ 

Rieo n'avait été statué quant au vice-président. 

(,) Projet de loi, n" 95. 
Rapport, n° t42. 
Amendements, n°' i66, i69 172, i71$ et t78. 
Rapports sur des amendements, n°• 173·, {7" et U6. 
Dernières rédactions proposées par la section centrale, n° ! 77. 
Nouvelles rédactions proposées par la section centrale, n° !80. 

(') La section centrale, présidée par M. VE1111AEGEJ11, émit composée de MM. lIEl'IRI DllM0111·111,11; 
1>11 Lu&SEHNs, VAR lsEcun, VAIIDEII S11cuELBR, CoPPIETEIIS 'T WALUNT et MQauu. 
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La section centrale propose, quant à êfr ifernier, le même système que pour le 

présidenl. Voici la rédac&ion qu'elle a ~ormulée :.. · 
• (1 Le président et. le vic,i-:pr~id~nt du eonseif de prud'tto~hîes sont nôr~uüés par 

arrêté royal, su1· une Lisle clouble âe C(lndidats p'tésentés par le conseil, el pris 
dans son Rein ou en dehors. ta durée de leurs fonctions est· de· trois ans. Ils 
peuvent être nommés de nouveau. l> 

Celle modification du projet ilu Gouvemement tendant à attribuer aux conseils 
de prud'hommes le droil de présenter des candidats en dehors des conseils et au 
Gouvernemrnt le droit de les nom iiiëi-, celle modification, dis-je, en nécessite 
une autre à l'art. 5. Cet article est ainsi conçu : 

,, Les conseils ,de· J)r-tidrhommeS< son~ :·eomposés· ~si~ ~embres au moins et 
de seize au plus, choisis moitié parmi les chefs d'industrie et moitié parmi les 
ouvriers. » 

Il est évident, Messieurs, que dès l'instant qu'on admet que le président et 
même le vice-président peuvent être nommés en- dehors du conseil, il arrivera 
que le conseil comprendra dans. eertains cas plus. de membres que oc le porte 
Part. 3. Cet article doit donc être changé , et la section centrale propose de le 
rédiger comme suit : 

« Les conseils d1• prud'hommes sont composés, « non compris.le président et 
Je vice-président, s'ils sont nommés en dehors du conseil~» de six membres, etc.» 

Les.art. 27 et ~8 s'occupent.de la nomination et des attrlbutions du g·reffi'er et 
du.commis greffit•r. 

L'art. 27 stipule d'abord qutun greffier sera nommé, il (lit ensuite qu'un com 
mis greffier peut être nommé. L'art. 28 dispose que le· greffier et: le commis, grèf.f. 
fier- sont nommés, par· arrêté royal, l'un et, l'autre sur une liste-de candidats. li a 
paru plus simple à la section centrale-et plus conforme à; cc· quise passepour une 
juridiction qui a beaucoup de.rapportsavee les.conseils de prud'hommes, Iajuri 
diction des justices de paix, il a, dis-je, paru plus simple à la section: centrale do 
ne laisser subsister la nomination par le. gouvernement que pour, )e, greffier et 
d~ajoutcr que s'il est besoin d'un commis greffier, on, agira. comme on agit: en 
matière de justice de- paix, c'est-à-dire qu'un commis greffier seraassumé. Ainsi\ 
pour celui-ci, la nomination par le Gouvernement est écartée. 

Dans ce système, Messieurs, les art. 27 el 28· viennent: naturellement se ·fondre 
en un seul, et.voici la rédaction proposée parIa. section centrale pour ces d'èur 
articles réunis : · • · : , 

« Un grelller est attaché à chaque conseil de prud'hommes. Il est nommé par 
arrêté royal sur la présentation d'une liste double dl..1 candldats, dressée par le 
conseil de prud'hommes. 

» En cas d'empêchement du greffler, le conseil de prud'hommes assume. un 
commis-greffier. » . 

L'art. 5H du projet du Gouvernement, .q"-i• parle d~-J~.eompétçnc1tdcs.conseils 
de prud'hommes, présente une- lacune importante.qne. Je. projc&rdui G9µ,rerne 
mint et le projet de la section, centrale- ontdaissé subsister;·nid1hn,ni,tlautre de 
ces projets ne Jbcnt la·compétence quant· au lieu, pour le-eas- o\\·,m,fibriéani el 
l'ouvrier résideraient dans des lieux différents. · 
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· Ainsi il se ·peu,, el cela se pratique même journellement sur une très-grande 
échelle dans ün éiablissement de Bruxelles, qu'on emploie des ouvriers dans une 
loèalité "éloignée, dans une autre province peul-être. La question est de savoir 
comment, dans· ce cas, la eonipétenee sera étabiie quant au lieu. A cet égard, 
eneorè une rois, le projet de loi présentai! une lacune Importante. Voici ia manière 
dont, d'accord avec le Gouvernement, la section centrale propose de la combler: 

« La compétence, quant au lieu, est fixée par la situation de la fabrique el, 
· pour les ouvriers travaillant à domicile, par l'endroit où ils exercent leur industrie 
ou -leur métier. " 

Enfin, rien n'est dit dans la loi quant aux jugements par déraut. La section 
centrale vous propose donc de reproduire l'art. US de la loi française de f 855, 
article qui est ainsi conçu : 

« Les jugements par défaut qui n'ont pas été exécutés dans Je délai de six. mois, 
~ont réputés non avenus. » 

Telles sont lés modifications que je viens soumettre à la Chambre au nom 'de la 
seeuon centrale. 

Le Rapporteur, 
Jmss V ANDER STICHELEN. 

Le Président, 
VERHAEGEN. 


